
 

ACTIVITES SOCIALES PARTICULIERES DE LA CRM 
 
Lorsque l’action sociale sort du champ d’activités du service normalement 
compétent, le Comité Exécutif de la Croix-Rouge monégasque, sous la Présidence 
de S.A.S le Prince Albert II, peut décider que celle-ci apportera une aide à des 
groupements ou des personnes dont la situation mérite une attention 
particulière. Un budget de 130 000€ est alloué à cet effet au Secrétariat Général. 
 
A ce titre, les interventions de la Croix-Rouge monégasque, par l’intermédiaire 
de son Secrétariat Général, pour l’année 2009, ont été les suivantes : 
 
 
 

Appui apporté aux associations : 
 

 Soutien financier de 1000€ pour 
permettre à  l’association « Les Enfants 
de Frankie » de mettre en place la 
journée monégasque des Nez Rouges 
dans le cadre de l’organisation du Noël 
de l’association.  

 

 
 

 Aide financière de 10000€ à 
l’association Soutien Entraide et 
Bénévolat à l’effet de permettre les 
travaux d’aménagement de 3 nouvelles 
salles de classe dans l’école de Mougui 
au Mali. 

 

 
 

 
 
 
 

 Soutien financier de 2000€ au projet 
humanitaire initié par l’association O2 
Vie (réalisation d’un bloc sanitaire 
composé de deux latrines et d’une 
fosse pour la prison de Douentza au 
Mali). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Soutien financier de 5.000€ à 
l’association « Wings for Earth » dans 
le cadre d’un programme d’aide 
alimentaire en faveur des populations 
vivant entre les villes de Kimana et de 
Loitokitok au Kenya, victimes d’une 
crise alimentaire suite à la sécheresse. 

 
 
 

 

Fosse d’aisance 

 Fosse septique  



 Soutien financier de 10000€ à 
l’association française «  Les Résidents 
de la Varenne », destinée à l’achat 
d’un mini bus destiné à favoriser les 
sorties  et les visites des personnes 
âgées de la maison de retraite 
d’Ambrières les Vallées. 

 
 

 
 

 Participation à la Nuit des 
Associations : Soit : 440€. 

 
 

 Participation financière de 10.000€ au 
programme d’aide initié par 
l’association « Monaco Aide et 
Présence » à Agadez au Niger suite 
aux inondations du mois de septembre 
(achat de denrées de première 
nécessité) 
 
 
 

 Participation au fonctionnement  du 
centre de rééducation créé dans la ville 
de Rafah en Palestine. Financement de 
20.000€ pour l’achat de cannes, 
fauteuils roulants et déambulateurs, 
matériel médical et scolaire. 

 
 

 Prise en charge des frais d’inscription à 
la No Finish Line d’un groupe de 
bénévoles de la Croix-Rouge 
monégasque. Soit : 660 €. 
 
 

 Soutien à l’association «  Jeunesse et 
Avenir » destiné à la réfection de la 
toiture  du Centre d’accueil Marius 
Grassi sis à Pierrevert dans les Alpes 
de Haute Provence. Soit : 7.500€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appui à des des organismes de 
Croix-Rouge 

 
 

 Soutien financier de 500€ au Comité de 
Villeneuve Loubet de la Croix-Rouge 
française dans le cadre de 
l’organisation d’un gala annuel destiné 
à recueillir des fonds pour les œuvres 
sociales. 

 

 
 

 Soutien à la Croix-Rouge de Laon par 
l’envoi de produits d’hygiène et de 
puériculture destinés aux personnes 
aidées par l’association. Soit : 1184€50 

 
 
 
 
 
 
Aide apportée à des particuliers 
 



 

 Participation financière à l’organisation 
de la fête de Noël pour les adolescents 
de l’internat du Foyer Sainte Dévote 
(établissement monégasque) Soit : 
1000€. 
 

 
 

 Soutien à l’Association « Enfants du 
Monde 06 » par le don de 
médicaments pour le dispensaire de 
soins destiné à la population des 
villages du district d’Azzel au niger. 
Soit : 512€52 

 
 

 Sortie récréative au cinéma pour un 
groupe d’enfants de familles suivies 
par le service d’action sociale. Soit : 
92€50. 

 
 
 
 
 

 Don de sacs de couchage à une 
personne résidant en Principauté 
s’occupant des Sans Domicile Fixe de 
Nice.Soit : 1 000€. 

 
 
 
 
 
 
 

 Prise en charge de bourses d’études  
pour des étudiantes en soins infirmiers. 
Soit : 5 550€. 

 

 Prise en charge des frais d’entrée au 
Musée Océanographique d’un groupe 
d’enfants aidés par l’association «Les 
Petits Frères des Pauvres». Soit : 117€ 

 
 
 
 
 
 

 Sortie à la Foire attractions de Monaco  

pour un groupe d’enfants de familles 
suivies par le service d’action sociale 
de la Croix-Rouge monégasque  
Soit : 242€50. 
 
 
 

 
 
 

 Prise en charge des frais d’entrée dans 
les principaux sites touristiques de la 
Principauté  d’un groupe d’enfants de 
l’Institut Médico  Educatif « Mirasol », 
sis à Mougins dans les Alpes Maritimes. 
Soit : 122€50. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 Don de chèques cadeaux à cinq élèves 
des établissements secondaires de la 
Principauté, primés en fin d’année, 
soit : 1 200€. 
 
 

 Participation au paiement de frais de 
pension en crèche pour le personnel de 
la CRM soit : 1399.07€. 

 
 

 Soutien, par l’achat de produits divers 
et fournitures de bureau, aux CAT  
(Ateliers Protégés) des Bouches du 
Rhône (Gardanne, Gemenos, Saint 
Barbant), des Alpes Maritimes 
(Cantaron), de la Vienne (Limoges), du 
Vaucluse ( Lapalud) soit au 
total :8626€83.  
 
 

 Diverses aides financières accordées à 
des personnes ayant des liens avec la 
Principauté, mais résidant en France, 
victimes de difficultés financières ou de 
problèmes de santé. Soit : 1 649€55. 
 
 

 Prise en charge d’une nuitée dans un 
hôtel pour un jeune tunisien devant 
subir des examens médicaux au Centre 
Hospitalier Princesse Grace Soit : 
129€. 

 
 

 Soutien à 13 familles aidées par 
l’association Montjoie par le don de 
colis de Noël. Soit : 2 634€22. 
 

 

 Don de petit matériel à l’école de 
Monthois (08) destiné à la kermesse 
annuelle. Soit : 155€48. 

 
 
 
 

 

 Prise en charge des frais afférents au 
déplacement d’un groupe de personnes 
handicapées du Foyer de Vie Saint 
Martin à Carpentras. Visite du musée 
Océanographique. Soit : 136€50. 

 

 Soutien à des familles défavorisées par 
l’envoi de colis divers pour un montant 
total de 236€90. 
 

 Prise en charge d’un billet d’avion à 
destination du Sénégal pour une 
personne résidant à Nice en vue d’un 
rapprochement familial. Soit : 687€58. 
 
 

 Prise en charge de 4 billets pour 
permettre à de jeunes personnes 
handicapées d’assister au Festival du 
Cirque. Soit : 180€. 
 
 

 Prise en charge du transport des 
membres de la Croix-Rouge sur le site 
de Solferino pour célébrer les 150 ans 
de la naissance du Mouvement Croix-
Rouge. Soit : 2.636€. 
 
 

 Prise en charge du déplacement  à 
Vénissieux de jeunes étudiants devant 
suivre des formations en solidarité 
internationale dispensées par l’Institut 
Bioforce. Soit 1.530€30. 
 

 Prise en charge des frais de transport, 
d’un traitement médicamenteux pour 
une année et d’une partie des frais de 
séjour hospitalier au Centre Hospitalier 
Princesse Grace pour une personne de 
nationalité nigérienne présentant des 
séquelles de tuberculose pulmonaire. 
Soit : 10.000€. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Appui à des collectivités locales 



 
 
 
 

 Partenariat avec Fight Aids Monaco et 
le Lycée Technique et Hôtelier de Monte 
Carlo dans le cadre des actions de 
sensibilisation et d’informations du VIH  

 
auprès des scolaires. Participation 
financière « aux Après-Midi du 
Zapping » : 2334€59.  
 

 
 
 
 

Soit au 15 décembre 2009 des dépenses totales  de 110.756€   consacrées à  
L’ACTIVITE SOCIALE PONCTUELLE du Secrétariat général 

 
 
 
 
Diverses aides ont été décidées en fin d’année 2008, lors de la réunion du Comité Exécutif  
 et n’ont pas été portées sur le rapport des activités du secrétariat général . Il s’agit de : 

 

 Participation financière de 4000€ à l’achat d’un véhicule utilitaire pour le Comité de la Croix-

Rouge française de Beausoleil. 

 Soutien financier de 2.000€ à l’association Children and Future dans le cadre de la NO Finish 
Line. 
 

 Soutien financier de 1000€ à l’association « Union des retraités de Monaco» pour la réalisation 
des paniers de Noël aux adhérents 

 

 Diverses aides ponctuelles destinées à des particuliers en situation précaire (colis alimentaires, 
don de vêtements, achat de couvertures, etc..). Soit : 2.331€77 
 

 Participation au paiement d’une dette locative d’une famille résidant à Menton dans les Alpes 
Maritimes. Soit : 4.176€. 


